
FISCALITÉ AU QUÉBEC
Pour célébrer  
le « Jour »  
de la solidarité fiscale

Pour une quatrième année, 
nous souhaitons célébrer 
le « Jour de la solidarité  
fiscale » en publiant ce bulletin 
d’information sur la fiscalité 
au Québec. Nous avons repris 
notre calculatrice pour évaluer 
à quoi servent nos impôts. C’est 
là un exercice très utile pour 
combattre les préjugés et les 
idéologies radicales. Pourquoi 
trouvons-nous important 
de refaire l’examen des 
dépenses publiques par poste  
budgétaire ? Tout simplement 
parce qu’il y a des forces 
économiques puissantes qui, de 
façon toujours plus agressive 
avec le temps, ne cessent de 
tenter d’éroder ce lien de 
solidarité sociale fondamental 
que représente la fiscalité. En 
publiant ces bulletins pour  
« célébrer » le Jour de la solidarité 
fiscale, nous nous opposons 
directement au discours 
libertaire de l’Institut Fraser 
et de l’Institut économique de 
Montréal qui fêtent chaque 
année la soi-disant journée 
de « l’affranchissement de  
l’impôt » , journée où 
les familles sont censées  

La fiscalité est un instrument de solidarité sociale et de 
développement économique. C’est par elle que nous fi-
nançons nos choix de société. C’est pourtant un outil trop 
souvent dénigré. Attaquer l’impôt, c’est d’abord viser l’État 
et les finalités qu’il sert. 

« commencer à travailler pour 
elles-mêmes, et non pour le 
gouvernement ». L’exercice 
de mise à jour de « Pour qui 
travaillons-nous ? » permet de 
donner une autre perspective 
sur le « fardeau fiscal » des 
ménages, expression consacrée 
par l’usage, mais qui voile 
l’essentiel de ce qu’il faut savoir 
de la fiscalité. Il démontre 
comment les impôts versés aux 
divers ordres de gouvernements 
nous sont, en grande majorité, 
directement reversés en 
allocations et en services 
plutôt qu’utilisés à alimenter 
une bureaucratie toujours plus 
gourmande.

Notre bulletin est divisé en deux 
parties. La première analyse 
l’évolution récente des dépenses 
et prestations par poste de 
dépenses, en pourcentage 
du produit intérieur brut 
(PIB) et en jours d’activité. En 
complément à ce que nous 
faisions par les années passées, 
nous allons ajouter une brève 
comparaison de cette évolution 
avec celle des autres pays de 
l’Organisation de coopération et 

SOMMAIRE

Pour qui travaillons-nous ? 
Une nouvelle mise à jour, 2

Fiscalité des entreprises :  
le cas des banques 

canadiennes, 5

Pour en savoir plus, 10

Rédaction :  
Gilles L. Bourque, avec le 

soutien de Genis Florea et 
Binh An Phan   

Conception et mise en 
page : Mathilde Lefebvre, 

Anne Brissette

CRÉDITS

MAI 2018



de développement économiques 
(OCDE). La deuxième partie du 
bulletin abordera la question de 
la fiscalité des entreprises en se 
penchant plus spécifiquement 
sur l’évolution du taux 
d’imposition effectif des six 
grandes banques canadiennes. 
La baisse importante de la 
fiscalité des entreprises votée 
récemment par le Congrès 
aux États-Unis, pays qui 
achète quelque 70 % de nos 
exportations, devrait augmenter 
de façon considérable la 
pression pour que le Québec 

et le Canada s’alignent sur des 
mesures identiques. Mais qu’en 
est-il au juste de cette fiscalité ?

POUR QUI TRAVAILLONS-
NOUS ? UNE NOUVELLE 

MISE À JOUR
C’est dans l’édition du « Jour de 
la solidarité fiscale » de 2014 
que nous avons présenté, pour 
la première fois, le poids des 
dépenses publiques au Québec 
selon différents postes budgé-
taires, en proportion du nombre 

de jours d’activité requis pour 
leur financement sur la base des 
données de 20081. Dans l’édi-
tion de 2016, nous avions pro-
fité de la publication par Statis-
tique Canada de données com-
plètement revampées sur les 
dépenses des administrations 
publiques par fonction (la nou-
velle Classification canadienne 
des fonctions des administra-
tions publiques consolidées, 
CCFAP) pour refaire ces calculs 
sur la base des données dispo-
nibles plus récentes de 20142. 
Pour cette présente édition, 
nous avons utilisé la mise à jour 
de la CCFAP qui nous permet 
d’analyser l’évolution compara-
tive des dépenses et prestations 
par poste de dépenses, en pour-
centage du PIB et en jours d’ac-
tivité pour 2008, 2014 et 2016.

La présentation des dépenses et 
prestations par poste en pour-
centage du PIB et en jours d’ac-
tivité (% multiplié par 365 jours) 
permet de saisir de façon claire 
et simple à quelles fins ont 
été utilisés les fonds que nous 
avons versés à nos gouverne-
ments via les taxes, impôts et 
cotisations (voir tableau 1). Les 
jours d’activité représentent 
l’équivalent du nombre de jours 
dans l’année complète que les 
agents économiques consacrent 
au financement d’un poste de 
dépense. Ce qui ressort claire-
ment de ce stimulant exercice 
c’est que, incontestablement, 
la majorité des jours d’activité 
consacrés servent à financer des 
dépenses qui seront retournées 
sous forme de services ou de 
prestations dont profitent direc-
tement l’ensemble des ménages. 
C’est le cas des dépenses reliées 

Notes méthodologiques
Dans sa nouvelle classification des fonctions des administrations publiques 
consolidées, Statistique Canada ne présente pas la part des dépenses du 
gouvernement fédéral allouée à chaque province. Nos analyses de données 
de l’Institut de la Statistique du Québec (ISQ)1 et de données historiques 
disponibles de Statistique Canada2 nous ont menés à estimer à 22,6 % la 
part des dépenses du gouvernement fédéral effectuées au Québec pour 
l’année 2016 (cette part a été calculée sur la base des données pour les 
dépenses courantes excluant les régimes de retraite). Cette part est appli-
quée uniformément à chaque catégorie fonctionnelle à l’exception des 
frais de la dette (nous avons nous-mêmes évalué son importance dans la 
catégorie des services généraux des administrations publiques, notamment 
en attribuant une part de la dette du gouvernement fédéral au Québec au 
prorata de la population3) et des régimes de retraite (ils ne font pas partie 
de la nouvelle classification des fonctions; nous avons calculé leurs presta-
tions pour chacune des années choisies4). Nous avons inclus les prestations 
des régimes de retraite étant donné qu’elles sont une contrepartie directe 
aux cotisations versées par les travailleurs. Les données de notre analyse 
n’incluent pas la consommation de capital fixe ni l’acquisition d’actifs non 
financiers qui ne sont pas considérés comme des dépenses courantes. Nous 
avons pris soin de retirer l’impact des transferts entre niveaux de gouver-
nement de nos données, puisque que ce ne sont pas des dépenses finales, 
qui elles sont déjà comptabilisées aux autres niveaux de gouvernement qui 
effectuent véritablement la dépense. Par ailleurs, il faut souligner que les 
révisions apportées aux données de finances publiques canadiennes conso-
lidées et non consolidées pour les années ultérieures font en sorte qu’il n’y a 
pas de correspondances exactes avec les résultats que nous avions obtenus 
dans nos bulletins de 2014 et 2016. 

1.   ISQ, Comptes des administrations publiques, tirés des Comptes économiques des revenus et dé-
penses du Québec, Édition 2015
2.   Statistique Canada, Comptes économiques provinciaux : Recettes et dépenses des administrations 
publiques, Tableau 384-0004
3.   Ministère des Finances du Canada, Tableaux de référence financiers, Comptes publics (Tableaux 1 et 
22) et Statistique Canada, Estimation de la population (Tableau 051-0001)
4.   ISQ, Comptes des administrations publiques, tirés des Comptes économiques des revenus et dé-
penses du Québec, Édition 2015, Tableau 5.5
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à la protection sociale, à la san-
té, à l’éducation, au loisir et aux 
prestations des régimes de re-
traite publics, qui représentent 
ensemble 105 des 159 jours d’ac-
tivité alloués aux dépenses pu-
bliques, soit les deux tiers. C’est 
l’équivalent de 28,6 % du PIB. 
D’emblée, il faut ici souligner 
que sans l’offre publique de ces 
services, les Québécois.e.s au-
raient à payer directement de 
leur poche pour avoir accès à 
un éventail équivalent de ser-
vices, à un coût sûrement plus 
élevé, voire trop élevé pour une 
bonne part d’entre eux. C’est 
en ce sens que nous parlons du 
« Jour de la solidarité fiscale », 
reflétant un modèle fiscal que 
nous nous sommes donné afin 
de profiter d’un vaste éventail 
de services publics universels.

Détaillons quelques-uns de ces 
postes. C’est celui de la pro-
tection sociale, qui comprend 

les prestations sociales direc-
tement versées aux personnes 
invalides, aux personnes âgées, 
aux familles et aux chômeurs, 
qui continue à accaparer la plus 
grande part des jours d’activités 
(37,3 jours et 10,2 % du PIB). 
Comme le montre par ailleurs 
le graphique 1, ce poste a aug-
menté de 2,1 jours par rapport 
à 2008. Nous le signalions déjà 
en 2014, parmi les éléments qui 
contribuent à l’importance de 
cette catégorie, on trouve par 
exemple les prestations et dé-
penses de la Société de l’assu-
rance automobile du Québec 
(SAAQ). En nous dotant ainsi 
d’une telle assurance automo-
bile publique, les contributions 
versées par les Québécois.e.s ont 
permis de mutualiser les risques 
et d’offrir un service supplé-
mentaire à meilleur prix qu’une 
assurance privée. Vivement 
une véritable assurance médi-
caments publique universelle 

qui serait tout aussi bénéfique!

En deuxième place vient le 
poste de la santé avec 34,7 jours 
d’activité ou 9,5 % du PIB. Son 
importance a crû de façon signi-
ficative avec une augmentation 
de 1,6 jour par rapport à 2008, 
mais il a diminué de 0,3 jour de-
puis 2014. Ceci confirme que le 
gouvernement Couillard a bel et 
bien coupé dans les dépenses 
en santé, provoquant une crise 
sans précédent du système de 
santé, avec des professionnels à 
bout de souffle. On peut faire un 
constat similaire pour le poste 
de l’éducation (enseignement), 
qui a subi une baisse équiva-
lant à 0,4 jour entre 2014 et 
2016, passant même sous le ni-
veau qu’il avait atteint en 2008. 

Au troisième rang viennent les 
services généraux des adminis-
trations publiques. Ce poste en-
registre la plus forte baisse de 
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Tableau 1. Poids des dépenses publiques courantes au Québec, 2016

Sources : Statistique Canada, Classification canadienne des fonctions des administrations publiques, par composante des administrations publiques, tableau 385-0040; par composante 
des administrations publiques consolidées, tableau 385-0041; Revenus, dépenses et solde budgétaire - Administrations publiques, tableau 380-0080; ISQ, Comptes économiques 
des revenus et dépenses du Québec, Édition 2017.

Poste de dépenses % du PIB
Jours 

d’activité
Protection sociale 10,2 37,3

Santé 9,5 34,7

Services généraux des administrations publiques 7,9 28,7

 … dont Frais de la dette 4,0 14,7

Enseignement 4,6 16,9

Affaires économiques 3,4 12,4

Régimes de retraite publics 3,2 11,6

Ordre et sécurité publics 1,8 6,5

Loisirs, culture et religion 1,1 3,9

Défense 0,8 3,1

Protection de l’environnement 0,5 1,9

Logement et équipements collectifs 0,5 1,8

TOTAL 43,5 158,8



la contribution aux dépenses 
publiques, principalement en 
raison de la réduction des frais 
de la dette, qui représentent un 
peu plus de la moitié des dé-
penses de cette catégorie. On 
peut dire qu’en 2016 la dette 
des gouvernements a poursuivi 
sa descente et que la baisse des 
taux d’intérêt a permis de dimi-
nuer ces frais en proportion du 
PIB, mais également en valeur 
absolue. Signalons que si les 
frais sur la portion de la dette 
attribuable aux déficits accumu-
lés représentent des paiements 
pour des services publics ren-
dus dans le passé, les frais sur 
la portion de la dette attribuable 
à des dépenses d’investisse-
ment et d’infrastructure repré-
sentent l’étalement du coût de 
projets dont nous profitons en-
core aujourd’hui (routes, hôpi-

taux, transports collectifs, etc.). 

Au bout du compte, nos calculs 
montrent que le nombre de 
jours d’activité alloués aux dé-
penses publiques aurait atteint 
un total de 158,8 en 2016, soit 
l’équivalent de 43,5 % du PIB. 
C’est donc dire que dès le 7 
juin 2016, nous avions collecti-
vement consenti le nombre de 
jours travaillés pour combler 
toutes les dépenses publiques 
courantes, soit une diminution 
de deux jours en deux ans (0,5 
point de pourcentage du PIB) 
et de 2,8 jours en huit ans (0,8 
point de pourcentage du PIB). 
On peut alors clairement établir 
le fait que la tendance du far-
deau fiscal est à la baisse depuis 
plusieurs années, mais que cette 
tendance s’est accélérée dans les 
années plus récentes. Ce n’est 

pas, en soi, un constat nécessai-
rement positif. Ce serait le cas si 
cette diminution résultait d’une 
amélioration de l’efficience des 
dépenses publiques, c’est-à-
dire si l’on parvenait à rendre 
le même éventail de services à 
moindre coût. Mais tout laisse 
plutôt penser que cette baisse 
des dépenses s’est au contraire 
traduite par une détérioration 
de l’offre de services publics.

À titre comparatif, nous pré-
sentons au graphique 2 les 
dépenses des administrations 
publiques, en pourcentage du 
PIB, d’un vaste ensemble de 
pays membres de l’OCDE. Ces 
données, tirées du Panorama 
des comptes publics de l’OC-
DE, montrent que le niveau at-
teint des dépenses publiques 
du Québec (à 43,5 % du PIB) 

Graphique 1. Comparaison du poids des dépenses publiques pour 2016, 2014 et 2008  
(en jours d’activité)
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Sources : Statistique Canada, Classification canadienne des fonctions des administrations publiques, par composante des administrations publiques, tableau 385-0040; par composante des administrations publiques consolidées, tableau 
385-0041; Revenus, dépenses et solde budgétaire - Administrations publiques, tableau 380-0080; ISQ, Comptes économiques des revenus et dépenses du Québec, Édition 2017.



nous situerait, en tant que pays, 
entre la Hollande (43,4 %) et 
l’Allemagne (44,2 %). Il s’agit là 
d’un niveau qui se trouve légè-
rement au-dessus de celui des 
pays de tradition anglo-saxonne 
(États-Unis et Grande-Bretagne), 
mais bien en deçà de ceux des 
pays nordiques, dont les dé-
penses publiques atteignent 
les niveaux de 49 % et plus.

Pour qui travaillons-nous, fina-
lement ? Cet exercice permet de 
confirmer, encore une fois, que la 
majorité des jours d’activité que 
consacrent les Québécois.e.s au 
financement des dépenses pu-
bliques leur revient sous forme 
de prestations et de services.

5

Graphique 2. Dépense des administrations publiques, 
certains pays de l’OCDE, 2016  

(en % du PIB) 

Notes et références
1. Voir : [http://www.irec.net/upload/File/rapportsolidaritefiscalejuin2014vd(1).pdf].

2. Statistique Canada, Classification canadienne des fonctions des administrations publiques (CCFAP) par composante des adminis-
trations publiques, Tableaux 385-0040 et 385-0041.

Sources : OCDE (2018), Dépenses des administrations publiques (indicateur). doi: 10.1787/a4ad7f92-fr (document consulté le 4 avril 2018).

FISCALITÉ DES  
ENTREPRISES : LE CAS DES 
BANQUES CANADIENNES1

La question de la fiscalité des 
entreprises est depuis plusieurs 
années l’un des enjeux majeurs 
pour les finances publiques. Par 
exemple, le scandale de l’optimi-
sation fiscale agressive des en-
treprises révélé avec l’affaire des 
Panama Papers a soulevé l’opi-
nion publique, qui a réclamé des 
mesures plus sévères de trans-
parence pour les entreprises, et 
plus particulièrement pour les 
banques dont un grand nombre 
ont profité d’une aide financière 
publique lors de la crise de 2008. 

Selon l’OCDE, les États conti-
nuent à perdre entre 4 et 10 % 

de leurs recettes d’impôt sur 
les sociétés du fait de ces pra-
tiques, sinon illégales, du moins 
immorales2. Cela dit, avec l’arri-
vée de Donald Trump à la pré-
sidence des États-Unis, le débat 
sur la fiscalité des entreprises va 
prendre un nouveau tournant.

L’importante baisse d’impôt vo-
tée par le Congrès des États-
Unis, où le taux d’imposition 
maximal sur les bénéfices des 
sociétés passera de 35 % à  
21 %, va non seulement profiter 
aux classes les plus privilégiées, 
mais également poser de sé-
rieux problèmes pour le budget 
public de notre voisin. La mise 
en œuvre de cette réforme de-
vrait en effet ajouter 1500 mil-
liards $ sur 10 ans au déficit 

budgétaire des États-Unis3. Cela 
n’est pas non plus sans poser 
de problèmes pour les parte-
naires des États-Unis. Puisque 
c’est à ce voisin que sont des-
tinées quelque 70 % de nos ex-
portations, cette réforme devrait 
augmenter de façon considé-
rable la pression pour que le 
Québec et le Canada s’alignent 
sur des mesures identiques. Ce 
n’est pas un hasard si l’un des 
premiers à monter aux barri-
cade pour réclamer des gestes 
publics est Dave McKay, le pa-
tron de la plus grande banque 
canadienne, la Banque Royale 
du Canada. Lors d’une récente 
allocution, M. McKay a deman-
dé au gouvernement fédéral 
d’agir pour endiguer « l’exode 
des capitaux d’investissement 

Su
iss

e

Irl
an

de

É-
U

Ja
pon

Po
lo

gne
R-U

Es
pag

ne
Pa

ys
-B

as
Alle

m
ag

ne
Po

rtu
gal

Isl
an

de
Sl

ov
én

ie
Hongrie Ita

lie
Su

èd
e

Grè
ce

Autri
ch

e
Norv

èg
e

Bel
giq

ue
Dan

em
ar

k
Fin

lan
de

Fr
an

ce

Québ
ec



vers les États-Unis ». Selon lui, 
cet exode serait déjà en cours3.

Dans cette édition du bulletin 
sur la solidarité fiscale, nous ten-
terons de montrer qu’il est tout à 
fait exagéré d’exiger des gestes 
supplémentaires pour baisser la 
fiscalité des entreprises au Cana-
da. En prenant l’exemple des six 
grandes banques canadiennes, 
nous allons voir que, dans la ré-
alité, cette baisse de la fiscalité 
des entreprises a déjà été réali-
sée, dans la foulée des réformes 
des gouvernements Chrétien 
et Harper. Pour faire cette dé-
monstration, nous allons utiliser 
les données recueillies dans les 
rapports annuels de ces banques 
pour la période 2004-2017 (re-
venu brut, bénéfice avant impôt, 
impôt sur les résultats, bénéfice 
par action et dividende par ac-
tion). Le tableau 2 nous donne 
quelques résultats globaux nous 
permettant de tirer un certain 
nombre de constats généraux 
sur l’évolution de la fiscalité 
des banques pour cette période.

Comme on peut le constater, 
pour l’ensemble de la période, 
les banques ont connu une pro-
gression de leur revenu brut de 
136 % et de leur profit avant 
impôt de 205 %. Autrement dit, 
leur revenu a été multiplié par 
2,4 alors que leur profit était 
multiplié par 3. Par contre, pen-
dant cette même période, les 

impôts versés n’ont crû que 
2,1 fois, soit bien en deçà de 
la croissance des revenus nets. 
Toutes les six grandes banques 
canadiennes ont pu profiter 
de cette « corne d’abondance 
», mais deux d’entre elles ont 
connu des écarts plus impor-
tants : la Banque de Montréal 
qui voyait ses profits doubler 
alors que ses impôts n’augmen-
taient que de 30 %, et la Banque 
Nationale qui augmentait ses 
profits 3,5 fois, tandis que ses 
impôts n’ont crû que par 50 %. 

Nous avons distingué deux pé-
riodes spécifiques pour mesurer 
avec plus de précision l’évo-
lution des états financiers des 
banques. La première permet 
de tenir compte du contexte de 
la crise financière (2004-2008) 
alors que la deuxième illustre 
la forte croissance qui a suivi 
cette crise (2008-2017). Ce que 
l’on remarque, c’est que les 
banques ont profité de la crise 
financière de 2008 pour abais-
ser de façon assez considérable 
leur niveau d’imposition : alors 
que les bénéfices avant impôt 
connaissaient une baisse de 
31,6 % dans la période 2004-
2008, les impôts qu’elles ont 
payés s’effondraient de 90,4 %, 
soit près de trois fois plus. Dans 
la période suivante, le niveau 
d’imposition des banques a crû 
à peu près au même rythme que 
les bénéfices, mais en partant 

d’un niveau bien plus bas qu’il 
l’était avant la crise financière.

Le graphique 3 montre que le 
taux effectif des banques ca-
nadiennes est en effet passé 
d’une moyenne de 28,9 % en 
2004 à 19,9 % en 2017, soit une 
baisse de 9 points de pourcen-
tage. À l’exception de l’évolu-
tion erratique de la CIBC avant 
2011, on peut dire que les six 
banques canadiennes ont connu 
la même évolution à la baisse 
de leur taux effectif d’impo-
sition. Cette conformité et la 
forte stabilité des taux effectifs 
qu’illustrent ces données nous 
amènent à conclure que dans 
les faits, bien avant qu’on assiste 
à la réforme de la fiscalité des 
entreprises aux États-Unis qui, 
rappelons-le, permettra d’abais-
ser leur taux à 21 %, les banques 
canadiennes ont amplement 
profité d’une baisse équivalente 
de leur fiscalité, principalement 
dans la foulée des réformes 
du gouvernement Harper4. 

Qui ont été les bénéficiaires de 
cette réforme ? Les actionnaires, 
évidemment. Le graphique 4 
montre que, peu importe l’évo-
lution des profits des banques, la 
baisse continue de leur fiscalité 
aura permis que les dividendes 
qu’elles ont versés aux ac-
tionnaires (en valeur annuelle) 
connaissent une croissance sou-
tenue pour l’ensemble de la 

6

Tableau 2. Revenu brut, bénéfice et impôt des banques canadiennes (variation en %)

Variation des catégories de… 2004-2017 2004-2008 2008-2017
Revenu brut des banques 135,9% 1,8% 75,6%
Bénéfice avant impôt 204,6% -31,6% 189,9%
Impôt sur résultats 110,5% -90,4% 172,0%



période5. Bien sûr, on pourrait 
dire que tous les citoyens ca-
nadiens et québécois profitent 
de cette hausse des dividendes 
par le biais des rendements plus 
élevés qu’en retirent les caisses 
publiques de retraite (RPC et 
RRQ). Mais une analyse minu-
tieuse des coûts et des avan-
tages de cet état de fait montre-
rait que ce transfert de richesse 
des banques vers les classes 
moyennes et à faible revenu par 
le biais des caisses de retraite 
reste en définitive relativement 
marginal par comparaison à ce 
qu’il rapporte aux classes ai-
sées, et en premier lieu aux diri-
geants, cadres et professionnels 
de la finance. Cela est d’autant 
plus vrai que ce transfert de ri-
chesse s’est fait, en définitive, 
aux dépens du financement des 
biens publics (baisse de la fisca-
lité) qui eux profitent davantage 
aux classes moins favorisées.
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Graphique 3. Évolution du taux effectif d’imposition des banques (en %), 2004-2017

Cette tendance à la diminution 
de la fiscalité des entreprises, 
renforcée au niveau global par 
la politique inégalitaire de l’ad-
ministration Trump, nous appa-
rait insoutenable à long terme. 
Les entreprises ont toutes be-
soin des nombreux biens pu-
blics sans lesquels elles ne 
pourraient produire de richesse, 
qu’il s’agisse de l’éducation, de 
la santé, de l’encadrement ré-
glementaire ou de l’intervention 
publique dans divers autres do-
maines, dont la recherche fon-
damentale. Ce n’est pas aux 
ménages à payer, par le biais de 
leurs impôts, pour financer l’en-
tièreté de ces biens publics. Les 
entreprises profitent de cet en-
vironnement global favorable et 
doivent faire leur part pour les 
financer, par le biais d’une fis-
calité équitable. Un sondage de 
l’Association des économistes 
québécois mené en 2017 auprès 
de 146 économistes confirme 

cet énoncé : 44,0 % d’entre eux 
estimaient que l’éducation de-
vait être la priorité budgétaire 
du gouvernement du Québec, 
alors que 14,1 % privilégieraient 
une réduction de l’impôt des 
particuliers, 10,4 %, une hausse 
du budget de la santé, 9,6 %, 
une amélioration des transports 
en commun. Seul un faible 
7,4 % proposait une réduction 
de l’impôt des entreprises6.

Dans le contexte de la concur-
rence fiscale accrue entre les 
pays que nous connaissons ac-
tuellement, il serait probable-
ment illusoire de proposer de 
rehausser aujourd’hui la fiscali-
té de toutes les entreprises. Par 
contre, il serait tout à fait pos-
sible de le faire pour les entre-
prises des secteurs protégés de 
la concurrence ou fortement 
réglementés (ce qui est juste-
ment le cas des banques). Au  
graphique 5, nous examinons 



les résultats qu’aurait donnés 
un taux d’imposition fixe de  
28 % pour les banques en com-
paraison des impôts qu’elles 
ont versés pour la période 
2004-2017. Alors que les im-
pôts versés par les six grandes 
banques canadiennes pendant 
cette période se sont élevés à 
85,9 milliards $, un taux d’im-
position fixe de 28 % aurait en-
gendré des revenus de 118,4  
milliards $, soit la jolie somme 
supplémentaire de 32,5 mil-
liards $. On parle d’un revenu 
de 14,6 milliards $ pour la seule 
année 2017, comparativement 
aux 10 milliards $ effectivement 
versés, sur la base de béné-
fices de plus de 52 milliards $.

Pour conclure, signalons qu’en 
janvier dernier, le gestionnaire 
des régimes de retraite des po-
liciers et des pompiers du Co-
lorado a inscrit devant un tri-
bunal new-yorkais une requête 
de recours collectif qui allègue 

que les six grandes banques 
canadiennes (en plus de trois 
banques internationales) au-
raient manipulé l’indicateur 
de taux d’intérêt interbancaire 
pendant sept ans, jusqu’en juin 
2014. Cet indicateur, le CDOR, 
sert à déterminer le coût d’em-
prunt à court terme et la valo-
risation courante de produits 
dérivés. Ce qui fait dire à un 
professeur des HEC « …que de 
telles allégations soient sou-
levées envers les banques ca-
nadiennes découle sans doute 
de la forte concentration et du 
manque de concurrence dans le 
secteur bancaire au Canada7.  » 

Devant ce pouvoir monopo-
listique des banques cana-
diennes et des pratiques qu’il 
rend possibles, il serait plus 
que temps de rappeler à l’ordre 
le pouvoir politique qui les fa-
vorise depuis trop longtemps.
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Graphique 4. Évolution des dividendes par action des banques ($), 2004-2017
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